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(54)  Dispositif  pour  le  positionnement  de  la  portion  du  pied  de  produits  manufacturés  tubulaires  en  tricot. 

(57)  Dispositif  pour  le  positionnement  de  la  por- 
tion  du  pied  de  produits  manufacturés  tubu- 
laires  en  tricot  comprenant,  pour  chaque 
produit  manufacturé,  un  tube  (1)  de  support  du 
produit  manufacturé,  tournant  autour  de  son 
axe  longitudinal  (a-a),  et  une  ou  plusieurs  cellu- 
les  photo-électriques  (6)  correspondantes,  pour 
la  détection  d'un  ou  plusieurs  repères  opportu- 
nément  insérés  dans  le  tissu  du  produit  manu- 
facturé,  dans  lequel  ledit  tube  (1)  est  réalisé  en 
deux  éléments  coaxiaux  :  l'extrémité  libre  (10) 
de  l'élément  de  tube  (1)  situé  en  correspon- 
dance  du  pied  du  bas  étant  profilée  de  manière 
à  former  un  élément  de  logement  pour  un 
tampon  (2)  correspondant  qui  est  coaxial  avec 
le  tube  (1),  relié  à  un  organe  moteur  (3)  pour 
commander  sa  rotation  en  même  temps  que  la 
portion  correspondante  du  bas  et  asservi  à  un 
cylindre  d'actionnement  correspondant  (4)  

à �  

axe  horizontal  pour  permettre  son  rapproche-  _0) 
ment  du  tube  (1)  et  respectivement  son  éloigne-  qI 
ment  ;  à  proximité  de  l'extrémité  libre  de 
chaque  tube  (1)  étant  monté  un  rouleau  pres- 
seur  caoutchouté  (5)  tournant  librement  autour  i--""" 
d'un  axe  (b-b)  parallèle  à  celui  du  tube  (1)  et  liEE! 
destiné  à  comprimer  le  tissu  du  pied  du  bas  sur 
le  support  (1)  respectif  durant  la  rotation  de 
celui-ci. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  le  positionnement  de  la  portion  du  pied  de  pro- 
duits  manufacturés  tubulaires  en  tricot,  spécialement 
des  articles  de  bonneterie,  comme  les  bas  tubulaires 
et  les  collants. 

Il  est  connu  que  les  bas  sont  fabriqués  à  partir 
d'un  élément  tubulaire  en  tricot  avec  les  deux  extré- 
mités  ouvertes  et  que,  successivement,  une  des  ex- 
trémités  de  l'élément,  c'est-à-dire  la  pointe  du  pied, 
est  cousue. 

Il  est  également  connu  que,  dans  le  cas  des  bas 
avec  talon  profilé  ou  renforcé,  la  ligne  de  couture  de 
la  pointe  du  pied  doit  assumer  une  position  bien  pré- 
cise  par  rapport  au  talon,  de  manière  que  le  bas  puis- 
se  être  correctement  porté:  le  même  type  de  problè- 
me  pouvant  se  produire,  de  toute  façon,  chaque  fois 
qu'il  s'avère  nécessaire  d'orienter  la  pointe  du  vête- 
ment  par  rapport  à  une  référence  fixe  de  celui-ci, 
comme  par  exemple  le  corps  dans  le  cas  des  collants. 

Pour  obtenir  l'orientation  désirée  de  la  pointe  du 
produit  manufacturé,  il  est  possible  de  procéder  aussi 
bien  manuellement  que  de  manière  automatique. 
Pour  ce  qui  concerne  la  procédure  manuelle,  bien  que 
sa  mise  en  oeuvre  soit  possible,  elle  ne  s'avère  pas 
compatible  avec  les  exigences  de  production  actuel- 
les,  en  raison  du  temps  nécessaire  pour  le  position- 
nement  de  chaque  produit  manufacturé,  lequel  est 
excessif  par  rapport  au  temps  normalement  disponi- 
ble  pour  l'exécution  de  chaque  couture. 

On  connaît  également,  d'après  le  brevet  euro- 
péen  n°  33039,  un  dispositif  pour  la  couture  automa- 
tique  de  la  pointe  d'articles  de  bonneterie  avec  talon, 
lequel  comprend  des  moyens  pour  disposer  la  portion 
de  pointe  du  pied  de  chaque  bas  dans  une  position 
prédéterminée  par  rapport  au  talon  correspondant. 
Ceci  est  obtenu  en  faisant  tourner  la  portion  du  pied 
du  bas,  qui  a  été  précédemment  enfilé  sur  un  tube  de 
support  fixe  correspondant,  au  moyen  d'un  rouleau 
caoutchouté  avec  axe  parallèle  à  celui  du  tube  et  le- 
quel  est  disposé  latéralement  et  adhérent  au  tube 
pour  coopérer  avec  le  bas  et  permettre  sa  rotation  par 
glissement  autour  de  l'axe  longitudinal  du  support 
jusqu'à  ce  qu'une  cellule  photo-électrique  détecte  un 
repère  approprié  inséré  dans  le  tissu  du  bas,  de  ma- 
nière  à  se  trouver  dans  une  position  prédéterminée 
par  rapport  au  talon.  Mais  ce  dispositif  connu  présen- 
te  certains  inconvénients,  un  desquels  consiste  dans 
le  fait  que  l'entraînement  du  bas,  dû  à  l'action  exercée 
directement  par  le  rouleau  sur  le  tissu  de  ce  dernier, 
peut  provoquer  un  allongement  excessif  et  incorrect 
des  mailles  en  raison  de  l'élasticité  propre  du  tissu, 
spécialement  si  ce  dernier  présente  une  finesse  éle- 
vée,  avec  le  risque  de  compromettre  la  qualité  du  pro- 
duit  fini.  Par  ailleurs,  il  est  nécessaire  d'effectuer  un 
réglage  précis  de  la  pression  du  rouleau  sur  le  bas  qui 
varie  en  fonction  de  la  finesse  du  tissu,  ainsi  qu'un 
tendage  préliminaire  précis  du  bas  sur  le  tube,  faute 
de  quoi  le  positionnement  peut  s'avérer  plus  long  que 

prévu. 
Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  d'éli- 

miner  les  inconvénients  précités. 
Ce  résultat  a  été  atteint,  conformément  à  l'invention, 

5  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  dispositif  compre- 
nant,  pour  chaque  produit  manufacturé  à  positionner, 
un  tube  de  support  tournant  autour  de  son  propre  axe 
longitudinal,  des  moyens  pour  l'entraînement  dudit 
tube  et  une  ou  plusieurs  cellules  photo-électriques 

10  pour  la  détection  d'un  ou  plusieurs  repères  insérés 
dans  le  tissu  du  produit  manufacturé,  dans  lequel  le 
tube  de  support  du  produit  manufacturé  est  réalisé  en 
deux  éléments  coaxiaux,  celui  prévu  en  correspon- 
dance  de  la  portion  du  pied  du  produit  manufacturé 

15  ayant  son  extrémité  libre  qui  peut  être  reliée  à  un  or- 
gane  moteur  correspondant  pour  commander  sa  ro- 
tation  en  même  temps  que  la  portion  correspondante 
du  produit  manufacturé:  un  rouleau  presseur,  monté 
fou  sur  un  axe  parallèle  à  celui  du  tube  et  situé  au- 

20  dessus  de  ce  dernier  en  correspondance  de  son  ex- 
trémité  libre,  étant  prévu  pour  permettre  l'adhérence 
correcte  du  produit  manufacturé  avec  le  support  au 
cours  de  sa  rotation. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente  in- 
25  vention  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est 

possible  de  disposer  avec  la  précision  et  la  rapidité 
maximales  la  portion  du  pied  de  n'importe  quel  pro- 
duit  manufacturé  tubulaire  par  rapport  aux  moyens  de 
couture  de  la  pointe  de  manière  que  celle-ci  se  trouve 

30  dans  une  position  prédéterminée  par  rapport  à  une 
quelconque  autre  zone  du  produit  manufacturé, 
comme  par  exemple  le  talon  dans  le  cas  des  bas  avec 
talon  ou  le  corps  dans  le  cas  des  collants,  sans  en- 
gendrer  de  déformations  dans  les  mailles  du  tissu  et, 

35  ainsi,  en  garantissant  la  qualité  maximale  du  produit 
fini,  même  en  absence  d'un  tendage  préliminaire  pré- 
cis  du  produit  manufacturé  sur  le  support  correspon- 
dant;  en  ce  qu'un  dispositif  conformément  à  l'inven- 
tion  est  de  fabrication  simple  et  fiable,  même  après 

40  une  longue  période  d'exploitation. 
Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 

ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de 
chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  don- 

45  nés  à  titre  d'exemplification  pratique  de  l'invention, 
mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif;  des- 
sins  sur  lesquels:  la  Fig.  1  représente  une  vue  en  cou- 
pe  longitudinale  d'un  dispositif  conformément  à  l'in- 
vention,  dans  la  position  d'attente,  sur  laquelle  sont 

50  visibles  un  tube  de  support  des  produits  manufactu- 
rés,  un  groupe  d'entraînement  de  celui-ci  et  le  rouleau 
presseur  respectif  avec  les  moyens  d'activation 
correspondants;  la  Fig.  2  représente  le  dispositif  de 
la  Fig.  1,  dans  la  position  de  fonctionnement;  la  Fig. 

55  2A  représente  une  vue  en  plan  d'un  dispositif  selon  la 
Fig.  2,  pour  le  positionnement  de  la  portion  du  pied 
des  deux  bas  d'un  collant,  sur  laquelle  sont  visibles 
les  deux  tubes  de  support  des  bas  et  les  rouleaux 
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presseurs  respectifs;  la  Fig.  2B  représente  le  dispo- 
sitif  de  la  Fig.  2A,  dans  laquelle  sont  visibles  les 
moyens  d'entraînement  des  tubes;  la  Fig.  3  représen- 
te  une  vue  de  face  du  dispositif  de  la  Fig.  2A,  dans  la 
position  d'attente;  la  Fig.  4  représente  le  dispositif  de 
la  Fig.  3,  dans  la  position  de  fonctionnement;  la  Fig. 
5  représente  une  vue  détaillée  de  l'organe  moteur 
pour  les  moyens  d'entraînement  des  tubes  de  sup- 
port  des  bas  dans  le  dispositif  de  la  Fig.  4. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence 
aux  figures  des  dessins  annexés,  un  dispositif  pour 
le  positionnement  de  la  portion  du  pied  des  deux  bas 
d'un  collant  conformément  à  l'invention  comprenant, 
pour  chaque  bas,  un  tube  (1)  de  support  du  bas,  tour- 
nant  autour  de  son  axe  longitudinal  (a-a),  lequel  est 
réalisé  en  deux  éléments  coaxiaux:  l'extrémité  libre 
(1  0)  de  l'élément  de  tube  (1  )  situé  en  correspondance 
du  pied  du  bas  étant  profilée  de  manière  à  former  un 
élément  de  logement  pour  un  tampon  (2)  correspon- 
dant  qui  estcoaxial  avec  le  tube  (1),  relié  à  un  organe 
moteur  (3)  pour  commander  sa  rotation  en  même 
temps  que  la  portion  correspondante  du  bas,  et  as- 
servi  à  un  cylindre  d'actionnement  correspondant  (4) 
à  axe  horizontal  pour  permettre  son  rapprochement 
du  tube  (1)  et  respectivement  son  éloignement.  A 
proximité  de  l'extrémité  libre  de  chaque  tube  (1)  est 
monté  un  rouleau  presseur  caoutchouté  (5)  tournant 
librement  autour  d'un  axe  (b-b)  parallèle  à  celui  du 
tube  (1)  et  destiné  à  comprimer  le  tissu  du  pied  du  bas 
sur  le  support  (1)  respectif  durant  la  rotation  de  celui- 
ci.  L'action  ainsi  exercée  par  chaque  rouleau  (5)  sur 
le  bas  correspondant  permet  d'obtenir  son  adhérence 
maximale  sur  le  tube  respectif  (1)  de  support.  Une  ou 
plusieurs  cellules  photo-électriques  (6),  disposées 
dans  une  position  prédéterminée  par  rapport  à  un 
tube  (1)  correspondant,  permettent  de  commander  la 
désactivation,  c'est-à-dire  le  retour  en  arrière,  du  tam- 
pon  (2)  correspondant,  au  moment  de  la  détection 
d'un  repère  opportunément  inséré  dans  le  tissu  du 
bas,  selon  une  technique  connue  en  soi  pour  les  tech- 
niciens  du  secteur:  plusieurs  repères  du  type  précité 
pouvant  cependant  être  insérés  dans  un  même  bas. 
Les  deux  rouleaux  (5)  sont  éloignés  lorsque  les  deux 
bas  se  trouvent  dans  la  position  désirée. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention  et 
en  référence  aux  Fig.  3  et  4  des  dessins  annexés, 
chacun  desdits  rouleaux  (5)  est  monté  sur  un  support 
(50)  à  coulissement  vertical  et  actionné  au  moyen 
d'un  cylindre  opérateur  (51)  à  axe  vertical.  Par  ail- 
leurs,  avantageusement,  chacun  desdits  tampons  (2) 
est  relié  au  moteur  (3)  par  l'intermédiaire  d'une  trans- 
mission  à  courroie  (7). 

Le  fonctionnement  du  dispositif  décrit,  dans  la 
condition  avec  le  bas  déjà  enfilé  sur  les  tubes  de  sup- 
port  (1)  correspondants,  est  le  suivant.  Chaque  tam- 
pon  (2),  commandé  par  le  cylindre  (4)  respectif,  est 
rapproché  du  tube  (1)  correspondant  jusqu'à  permet- 
tre  l'engagement  réciproque,  de  manière  que  la  rota- 

tion  de  chaque  tampon  provoque,  par  entraînement, 
celle  du  tube  (1)  correspondant.  Simultanément,  le 
support  (50)  des  rouleaux  (5)  est  abaissé  sur  la 
commande  du  cylindre  d'actionnement  (51).  De  cette 

5  manière  est  obtenue  la  compression  du  pied  de  cha- 
que  bas  pour  permettre  son  adhérence  maximale  sur 
le  tube  (1)  respectif.  De  cette  manière,  on  obtient  la 
rotation  du  pied  de  chaque  bas  jusqu'à  ce  que  la  cel- 
lule  photo-électrique  (6)  correspondante  détecte  le 

10  repère  respectif.  Lorsque  le  repère  d'un  bas  a  été  dé- 
tecté,  le  tampon  (2)  correspondant  est  ramené  en 
arrière  pour  interrompre  la  transmission  du  mouve- 
ment,  et  par  conséquent  la  rotation  du  tube  (1)  corres- 
pondant.  Ceci  permet  de  disposer  le  bas  dans  la  po- 

15  sition  désirée.  Lorsque  les  deux  bas  se  trouvent  dans 
la  position  voulue,  le  cylindre  (51)  commande  le  sou- 
lèvement  du  support  (50)  et,  avec  lui,  des  rouleaux  (5) 
de  manière  à  libérer  les  bas  qui,  dans  la  position  ainsi 
obtenue,  sont  prêts  pour  la  couture  des  pointes  res- 

20  pectives. 
Lesdits  rouleaux  (5)  peuvent  également  être  utilisés 
pour  retenir  les  bas  au  terme  de  leur  positionnement 
axial  sur  les  tubes  (1)  respectifs,  c'est-à-dire  dans  la 
phase  qui  précède  celle  décrite  ci-dessus. 

25 

Revendications 

1)  Dispositif  pour  le  positionnement  de  la  portion 
30  du  pied  de  produits  manufacturés  tubulaires  en  tricot 

comprenant,  pour  chaque  produit  manufacturé,  un 
tube  (1)  de  support  du  produit  manufacturé,  tournant 
autour  de  son  axe  longitudinal  (a-a),  et  une  ou  plu- 
sieurs  cellules  photo-électriques  (6)  correspondan- 

35  tes,  pour  la  détection  d'un  ou  plusieurs  repères  op- 
portunément  insérés  dans  le  tissu  du  produit  manu- 
facturé,  caractérisé  en  ce  que  ledit  tube  (1)  est  réalisé 
en  deux  éléments  coaxiaux:  l'extrémité  libre  (10)  de 
l'élément  de  tube  (1)  situé  en  correspondance  du 

40  pied  du  bas  étant  profilée  de  manière  à  former  un  élé- 
ment  de  logement  pour  un  tampon  (2)  correspondant 
qui  est  coaxial  avec  le  tube  (1),  relié  à  un  organe  mo- 
teur  (3)  pour  commander  sa  rotation  en  même  temps 
que  la  portion  correspondante  du  bas  et  asservi  à  un 

45  cylindre  d'actionnement  correspondant  (4)  à  axe  ho- 
rizontal  pour  permettre  son  rapprochement  du  tube 
(1)  et  respectivement  son  éloignement  et  en  ce  qu'à 
proximité  de  l'extrémité  libre  de  chaque  tube  (1)  est 
monté  un  rouleau  presseur  caoutchouté  (5)  tournant 

50  librement  autour  d'un  axe  (b-b)  parallèle  à  celui  du 
tube  (1  )  et  destiné  à  comprimer  le  tissu  du  pied  du  bas 
sur  le  support  (1)  respectif  durant  la  rotation  de  celui- 
ci. 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
55  en  ce  que  chacun  desdits  rouleaux  (5)  est  monté  sur 

un  support  (50)  à  coulissement  vertical  et  actionné  au 
moyen  d'un  cylindre  opérateur  (51)  à  axe  vertical. 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

3 
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en  ce  que  chacun  desdits  tampons  (2)  est  relié  au  mo- 
teur  (3)  par  l'intermédiaire  d'une  transmission  à 
courroie  (7). 
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